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PRET INTERBIBLIOTHEQUES 

Cette etude presente la situation du 

systeme frangais du Pret-inter, a travers 

ses realisations et les chiffres de ses 

transactions. Elle fait en plus un diagnostic 

des faiblesses du syteme et propose des ac-

tions correctives . Enfin, elle pose les 

grandes lignes d 1 une methodologie d 1 evalua-

tion du pret-inter. 
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I N T R O D U C T I O N  

Aucune institution, si riche soit-elle, ne peut a 1'heure actuelle, 

acquerir toute la masse documentaire disponible et vivre en autarcie. 

Les bibliothecaires l'ont tres vite compris et depuis plus d'un siecle deja, 

ils ont trouve un excellent moyen de completer les collections deficientes : 

le pret inter-bibliotheques ( P.I.B). 

L&s services du P I B constituent en effet le moyen privilegie permettant 'de 

mettre a la disposition des usagers de chaque bibliotheque, temporairement, les 

collections de 11ensemble des bibliotheques. 

Plusieurs facteurs ont rendu indispensable le recours au P I B. 

Nous ne les citerons pas tous ici, nous en soulignerons seulement les plus 

importants, qui sont : 

- complexite des etudes specialisees qui font appel a une documen-

tation de plus en plus etendue ; 

- gout de la recherche de plus en plus developpe ; 

- lacunes inevitables des collections. 

Le P- I. B correspond a la poursuite de deux objectifs, principale-

ment : 

d1une part, une utilisation plus rationnelle et plus economique des ressources 

des differentes bibliotheques ; d'autre part, la possiMLlite pour chaque 

bibliotheque d'offrir a ses usagers des services d'information de plus haute 

qualite. 

Le P. I. B est, nous 11avons deja dit, une pratique plus que cente-

naire en France et dans certains pays d1Europe. 

En France, cette pratique voit le jour vers le milieu du 19e siecle. C'est a 

cette epoque que les grandes bibliotheques, afin de faire beneficier de leurs 

avantages les travailleurs des grandes villes habitant en banlieue, songerent 

a envoyer une partie de leurs livres a d1 autres bibliotheques. 
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L1arrete du 20 novembre 1886 portant reglement des bibliotheques 

universitaires, reglementa par la meme occasion la circulation des donandes 

de P I B entre bibliotheques universitaires et depuis lors, il s1est develop-

pe sans interruption. 

11A partir de 1889, on assiste aux efforts de savants frangais ,de 

Leopold DELISLE en particulier, pour faire admettre le pret direct des manus-

crits et des livres entre bibliotheques des divers pays. Ce n'est qu'en 1901 

qu'ils devaient obtenir partiellement satisfaction. Un arrete du 24 decembre 

1901 autorisait les grandes bibliotheques universitaires a se preter directe-

ment manuscrits et imprimes. " 

"Le pret a 1'etranger ne fit 1'objet d'une reglementation qu'en 

1927. Le 12 decembre 1935, un nouvel arrete accordait aux bibliotheques la 

liberte de correspondre directement avec tout autre etablissement en ce qui 

concernait la communication des imprimes ordinaires. " 

"L'annee suivante, la 9e session du Comite international des 

bibliotheques tenue a VARSOVIE (juin 1936), reglementait le pret entre biblio-

theques a 1'echelon international, en recommandant notamment la creation de 

centrales pour le pret international (1). " 

Depuis cette epoque, les organismes internationaux qui s'interes-

sent a la diffusion de 11information scientifique et technique ainsi qu1aux 

problemes que posent cette diffusion, ont toujours insiste sur 1'importance 

de 1'acces aux sources documentaires. Ainsi, la F.I.A.B, lors de son congres 

tenu a Dijon en 1974, a decide de completer son action en faveur du controle 

bibliographique universel ( C.B.U) en faisant toute une serie de propositions 

qui devraient faciliter 1'acces aux sources documentaires. II paraissait 

egalement necessaire d1ameliorer 11acces aux documents a 11echelon national 

et international ; ce fut 1'objet du programme Disponibilite universelle des 

publications (D.U.P). 

Pour faciliter 1'acces aux publications afin de repondre aux besoins 

de chaque pays, les politiques et systemes nationaux de pret sont indispensables. 

Avant d1aborder le systeme frangais, largement decrit dans la proniere partie 

de cette etude, nous essayerons d'abord de voir ici les differents systanes 

nationaux possibles. 
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II est evident que les besoins auxquels un systeme national de 

?•I-B doit repondre sont partout les memes. Cependant, un certain nonibre 

de facteurs locaux influencent la conception de tout systeme national de 

P.I.B. Ce sont en particulier la geographie et la population du pays, le 

stade de son developpement, ses priorites pour 11avenir de son developpe-

ment, la production de livres, les ressources dont disposent les bibliotheques. 

Devant cette gamme de problemes, des solutions differentes ont ete envisagees. 

Dans un recent rapport pour 1'UNESCO (2), M. B. LINE et les autres 

redacteurs ont presente les quatre systemes de P.I.B suivants : 

- les sytemes ou les demandes sont canalisees vers une bibliothe-

que unique detenant une proportion importante de titres d'un pays. C'est 

le systeme centralise, cas du Royaume Uni ; 

- les sytemes ou les demandes sont orientees vers un tres petit 

nombre de bibliotheques, c'est le cas du Danemark ; 

- les sytemes qui repartissent la fourniture des publications 

entre quelques bibliotheques. C1est une decentralisation planifiee, cas de 

11Allemagne ; 

- les sytemes qui consistent a utiliser les bibliotheques telles 

qu1elles sont et a s'en remettre aux catalogues collectifs pour les locali-

sations. C'est le systeme decentralise non planifie, cas de la France (3). 

Ces differents sytemes ne fonctionnent pas toujours de la maniere 

dont nous les avons decrit. A ce propos, le congres international sur 11acces 

aux publications (4) notait meme que ces systemes "existent rarement a 11etat 

pur, car meme la decentralisation totale s1accompagne dans la pratique d1une 

tendance a canaliser la demande vers un nombre relativement faible de biblio-

theques et un systeme decentralise doit toujours etre renforce par d1autres 

sources. 11 

II parait utile - et nous avons tente de le faire dans cette 

etude - de montrer comment un systeme national ( le systeme frangais ) 

s1integrait dans un contexte international. En effet, la France fait appel 

a 1'etranger pour certaines publications et de meme, elle regoit beaucoup 
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de demandes etrangeres. 

Les deux premieres parties de cette etude sont consacrees a la 

situation actuelle du P, I,B. 

Dans la situation actuelle du systeme P.I.B, deux forces se 

trouvent en presence : 

- d'une part, un besoin de progression constante ; 

- d'autre part, 1'existence d'un certain nombre de difficultes 

qui tendent a ralentir cette progression. C'est pourquoi la troisieme par-

tie de ce memoire a ete entierement consacree aux difficultes qui freinent 

le developpement du P.I.B et aux actions qui, dans 1'immediat, contribueront 

a ameliorer tout le systeme PtfI,B. 

Seule une evaluation reguliere du systeme, dans son ensemble, 

peut permettre de savoir si le systeme fonctionne toujours bien, c'est a 

dire s'il atteint les objectifs qui lui ont ete fixes. Les faiblesses 

decelees et les actions correctives proposees a 1'heure actuelle seront 

peut-etre completement differentes de celles de demain. Cest pourquoi 

nous consacrerons la derniere partie de cette etude a 11imperieuse necessite 

d'un systeme permanent d'evaluation du P I B. 

NOTES : 

1 - NORTIER Michel. - Le pret entre bibliotheques en France 

2 - LINE (M.B). - National interlending systems 

3 - On pourra lire une analyse interessante de ce dernier systeme dans 

"Plaidoyer pour une Cendrillon : le pret-inter decentralise non 

planifie" par H.D.L. Verliet. 

4 - U N E S C 0 e t F I A B .  -  C o n g r e s  i n t e r n a t i o n a l  s u r  l ' a c c e s  a u x  

publications. Paris, 1982. 
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CHAPITRE PREMIER : 

L1ORGANISATION DU SYSTEME FRANCAIS IXJ P. I.B 

A - COMPtoAISON_AVEC_^S_SYSTEMES_ANGLAIS_ET ALLEMAND 

1 - Le Systeme anqlais : 

L'organisation du systeme de P I B dans le Royaume—Uni peut etre 

decrit comme un reseau avec un important noeud central : la British library 

lending division ( B.L.L.D.). Elle se trouve a BOSTON SPA ( Comte de YORK). 

Les trois quarts des demandes en provenance des bibliotheques britanniques 

vont a la B.L.L.D. 

Mais bien que le systeme soit centralise, il existe d'autres noeuds et 

d'autres liens entre eux : 

- le pret direct entre deux bibliotheques d'une meme ville ; 

- les systemes regionaux de P.I. B qui dans la plupart des cas fonc-

tionnent au moyen d'un catalogue collectif regional ; 

~ 1'envoi par la B.L.L.D des denandes qu1elle ne peut satisfaire a 

d1autres bibliotheques, comme par exemple celles des universites 

d' Qxford et de Cambridge et aussi certaines bibliotheques specia-

lisees (environ 10 % de ses demandes). 

2 - Le Systeme allemand : 

k® R-F.A. a choisi une organisation basee sur deux reseaux juxtaposes : 

- le premier consiste a parceller 11ensemble des connaissances et a 

les repartir en secteurs. 

- le second est ne du desir de centraliser les acquisitions dans certains 

domaines de la recherche. Ainsi ont ete creeesquatre bibliotheques 

centrales : une pour les sciences et techniques,une pour 11agronornie, 

une pour la medecine, une pour les Sciences economiques. 
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3 - le systeme francais : 

La France possede depuis longtemps une politique nationale du P.I.B, 

c'est a dire un programme grace auquel une institution prete a une autre, 

d'une maniere sure, les publications qu'elle n'a pas et dont elle a besoin. 

Le systeme frangais actuel de P.I.B s'est pendant plus d'un siecle mis 

lentement en place. 

C'est un important reseau ou- en principe - tous les participants traitent 

sur un pied d1egalite. Les bibliotheques qui constituent les elements de 

base du reseau tentent de plus en plus de s'organiser au niveau local, de-

partemental, regional ou national. Bien que le systeme frangais soit un 

systeme decentralise, on note que le Centre national de la recherche scien— 

tifique ( C.N.R.S.) et le groupe que forment les centres d1acquisition de 

11information scientifique et technique ( C.A.D.I.S.T.) constituent les 

plus grands preteurs. 

B - LES GROUPES DE PRETEURS : 

L1evolution du P.I.B en France a determine trois courants principaux 

d activite interdependants les uns des autres mais ayant chacun leur domaine 

particulier, leurs regles et leurs habitudes propres. 

II s1 agit du pret entre bibliotheques universitaires, du pret des bibliothe-

ques municipales et du pret assure par les etablissements parisiens (centre 

national de pret, C.N.R.S., etc ...) 

II apparait utile de preciser 11activite de ces diverses branches. 

1 - Le pret des bibliotheques universitaires 

Les bibliotheques universitaires (B.U.) frangaises ont entre elles 

des relations de pret frequentes. De plus, elles participent tres activement 

a 1'ensemble du systeme P.I.B frangais et au pret a 1'etranger. 

Le pret entre B.U. connait, depuis la seconde guerre mondiale, une impor— 

tance croissante. Des mstructions officielles sont en effet, depuis cette 

periode, regulierement diffusees en vue d1ameliorer son fonctionnement, 

d'unifier les methodes et d'obtenir une meilleure coordination des relations 

entre B.U. 
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a ) prets et emprunts entre B.U. frangaises ; 

Le volume des prets effectues par les B.U. frangaises entre elles 

est remarquable puisqu'il portait deja, pour 1'annee 1975 sur 85,1% de leurs 

emprunts et sur 82,9 % de leurs prets (1). 

Depuis 1981, les B.U et tous les etablissements qui relevaient alors 

du Ministere des Universites utilisent pour leurs demandes de pret, selon 

les instructions ministerielles (2), des formulaires conformes aux deux 

modeles presentes a la page suivante, chacun d'eux correspondant a un type 

de publication : 

- le premier sert exclusivement aux demandes de periodiques ; 

- le second aux demandes de theses, de monographies, de congres et 

de documents publies sur nouveaux supports. 

La demande circule de bibliotheque a bibliotheque dans un ordre pre— 

etabli par la bibliotheque emprunteuse. 

b) Prets et emprunts aux autres bibliotheques frangaises et a 

11etranger ; 

Les B.U. frangaises ont souvent recours aux autres bibliotheques 

frangaises pour des publications specialisees ( exemple : les publications 

locales ou anciennes); elles font appel aussi aux bibliotheques etrangeres. 

Inversement, bibliotheques municipales et bibliotheques etrangeres ont recours 

aux richesses des B.U. Chaque annee, le volume des transactions augmente. 

Cependant les chiffir.es sont encore tres bas. 

19^5 deja, le volume des emprunts des B.U. aux bibliotheques municipales, 

autres bibliotheques et bibliotheques etrangeres representait 15% de leurs 

emprunts tandis que les prets a ces memes bibliotheques representait 27 %(1). 

L'evolution du P.I.B des B.U. s1etablit ainsi pour la periode 1976-
1981 (3). 

P R E T S E M P R U N T S  

1976 

3628 

1977 

5468 

1978 1979 1980 1981 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1976 

3628 

1977 

5468 5773 5173 6127 6947 9836 9336 8891 9011 11871 15943 
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2 - Le pret des bibliotheques municipales. 

Les bibliotheques municipales (B.M.) frangaises participent dans leur 

ensemble, tres largement au P.I.B. 

En 1975, les B.M. classees ont assure a elles seules 5 192 prets 

et ont fait 6 552 demandes. II faut noter que les prets des B.M. frangaises 

a 11etranger ont cependant ete, de tout temps, plus importants que leurs 

emprunts. 

Bien qu'encore importante, la participation des B.M. au P.I.B reste toute-

fois tres inegale. Signalons aussi que depuis quelques annees, les statis-

tiques de P.I.B des B.M. ne sont plus publiees, ce qui fait qu'il est dif-

ficile de se faire une idee sur son evolution pendant ces dernieres annees. 

3 - Les etablissement parisiens : B.N. , C.N.R.S. et autres. 

La part des etablissements parisiens dans le P.I.B. est tres importante. 

Le Centre national de pret (C.N.P) de la bibliotheque nationale (B.N.) et 

le C.N.R.S. surtout, jouent un role considerable. 

Un grand interet sera porte plus loin a ces deux etablissements. Ceux-ci 

beneficient du large concours de B.U. de Paris, de la bibliotheque de 

1 'Arsenal, de la bibliotheque mazarine, de la bibliotheque de 11 Institut 

de France, etc... 

L1 evolution de la part des etablissements parisiens pour 11 ensemble du 

P.I.B. en France s1etablit ainsi pour la periode 1977-1981 : 

P R E T S E M P R U N T S  

1977 1978 1979 1980 1981 1977 1978 1979 1980 1981 

39,1% 33,6% 33,6% 39,2% 38,09% 11,8% 10,1% 16,7% 10,51% 12,69% 
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CHAPITRE DEUXIEME : 

LE CONTEXTE DU PRET DANS LES B.U. FRANCAISES 

Des trois groupes de preteurs que nous venons de presenter brievement 

ci-dessus, le plus important est celui des B.U. II merite donc que nous lui 

accordons une importance toute particuliere. Nous parlerons plus precise-

ment des moyens de localisation et de transmission des demandes, de la 

planification des acquisitions, du financement du pret. 

A - LE__TELEX 

En 1975, outre la B.N.,seules les bibliotheques de Pharmacie de 

Paris-Luxembourg et de Chatenay-Malabry possedaient un equipement Telex. 

L'installation des premiers telex dans les B.U. date de novembre 1977. 

Actuellement sont equipees de telex les grandes B.U. medicales, un certain 

nombre de B.U. scientifiques et 11ensemble des bibliotheques C.A.D.I.S.T. 

L1introduction du telex et son utilisation pour la transmission des deman-

des a renforce la rapidite et 11efficacite du pret. 

Les instructions pour le pret entre les B.U. de mai 1981 presentaient en 

annexe quelques instructions pour le pret par telex. Le respect de ces 

instructions devrait considerablement ameliorer le volume du P.I.B en 

1982 et 1983. Les statistiques de ces deux dernieres annees ne sont pas 

encore publiees mais nous pouvons d1ores et deja esperer des resultats 

interessants. 

En 1978, bien que 1'utilisation du telex ne fut point repandue, on notait 
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deja 16 832 prets par telex (soit 9,4% du total des transactions de 

prets) contre 21 300 emprunts par telex ( soit 12,8% du total des emprunts. 

En 1981, ces chiffres etaient respectivement de 10% et de 13% des emprunts. 

A cette meme date, G. THIRION estimait qu'a "la bibliotheque de NANCY, 

plus de 55% des prets et plus de 45 % des emprunts sont obtenus par ce 

moyen, cependant que le nombre de prets etait multiplie par 2 et celui 

des emprunts par 2,3 depuis 1976." (4) 

B - LE_DEVELOPPEMENT_DE LA_MESSAGERIE ELECTRONIQUE 

L1installation de la messagerie electronique a ete faite apres 

celle du telex. Elle a ouvert d1 autres horizons car elle a ete presque gene— 

ralisee dans toutes les bibliotheques ayant une participation assez impor-

tante au reseau de P.I.B. 

Le travail des bibliothecaires charges du P.I.B a ete considerablement 

facilite par la messagerie electronique et le systeme de P.I.B a ete dans 

son ensemble ameliore. 

C - L£S C_A_D_I_S_T 

La complementarite entre bibliotheques doit se manifester d1abord 

et surtout au niveau de 11etape de 11acquisition. 

En 1965, Michel NORTIER ecrivait que " doter un ou plusieurs etablissements 

de credits necessaires pour qu1ils soient en mesure d1assurer par eux-memes 

une large partie du pret entre bibliotheques serait une excellente solution" 

aux difficultes du P.I.B (5). 

Dans la meme lancee, 1' A.D.B.S. recommandait la couverture documentaire 

partagee car "cette solution permet de valoriser ce qui existe deja. Elle 

consiste a choisir les B.U. les plus riches dans un domaine fixe, a leur 

permettre de completer leurs collections et a les charger d'une mission 

nationale de diffusion de la documentation primaire dans le domaine considere. 

Ces voeux ont ete largement exauces car, en janvier 1981, le Ministere des 

Universites, desireux de remedier a 11absence d'une politique nationale 

d'acquisition, decidait la creation de onze C A D I S T ( centre d1 acquisi-

tion et de diffusion de 1'information scientifique et technique) confies 

a dix bibliotheques. L'installation des autres C A D I S T s'est effectue 

plus tard. 
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1 - Mission des C A D I S T : 

Dans un recent article (7), Jacques KERIGUY definissait ainsi la 

double mission des C A D I S T : 

- "planifier les acquisitions ; veiller a ce que toutes les publi-

cations susceptibles d1etre demandees soient regues une fois au moins par 

une bibliotheque appartenant au reseau ; 

- diffuser tous les documents qu1ils possedent soit en pretant le 

document original, soit en fournissant un document de substitution (photo-

copie, microforme) ". 

2 - Fonctionnement : 

Toutes les bibliotheques siege de C A D I S T re?oivent chaque annee 

une subvention specifique. Cette subvention est calculee sur la base de 

11effort considerable que les C A D I S T font en vue de completer leurs 

collections, aussi bien en documents frangais qu1etrangers. 

Ces bibliotheques doivent en retour faire connaitre autant que possible 

tous les documents qu1elles acquierent afin que les autres bibliotheques 

puissent les emprunter par le biais du pret-inter si elles en ont besoin. 

Les C A D I S T ont ete dote, aux fins du P I B, des moyens adequats : 

telex, messagerie electronique, etc... Ils satisfont dans les 24 heures les 

demandes qu'ils regoivent. Les instructions pour le P.I.B de mai 1981 recom-

mandent aux bibliotheques d1etablir un circuit de leurs demandes entre 

bibliotheques. 

Chaque demande doit comporter une liste de trois bibliotheques et seule 

la derniere doit etre une bibliotheque C A D I S T. Ce systeme qui veut 

qu'on ne sollicite le C A D I S T qu1apres echec de deux autres biblio-

theques se justifie par le souci d'eviter 1'asphyxie du C A D I S T. 

II est difficile actuellement de montrer dans quelle mesure 1 1 implantation 

des C A D I S T a augmente levolumede P.I.B en France mais il est 

d1ores et deja a supposer que,les annees a venir; les statistiques 

montreront que depuis 1981, le taux d1accroissement du P.I.B s'est accru 

cons iderablement. 
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D - FINANCEMENT_DU_PRET 

Jusqu1en 1982, le P.I.B ne faisait presque 1'objet cTaucune at-

tention financiere des autorites. 

La franchise postale a allege les charges pour certaines bibliotheques. De 

meme 11attribution de subventions a quelques bibliotheques pendant ces 

dernieres annees est venue a point nomme pour aider les bibliotheques 

les plus sollicitees. 

1 - La franchise postale : 

La quasi-totalite des prets des bibliotheques publiques et universi- • • 

taires se font par la poste. II existe une franchise postale pour les B.U. 

Cette disposition a largement contribue a favoriser le developpement de 

la pratique du P.I.B dans 1'ensemble des B.U. car elle leur a epargne 

beaucoup de problemes financiers. 

2 - Le systeme de subvention aux bibliotheques preteuses : 

Les transactions de P.I.B ont toujours montre un volume inegal entre 

les etablissements. 

G. THIRION montrait dans une etude en 1981 (4) portant sur 28 B.U. ayant 

un nombre de transactions de P.I.B tres eleve, que 10 seulement d'entre 

elles realisaient un equilibre entre leurs emprunts et leurs prets ; que 

7 etaient nettement preteuses, alors que pour les 11 dernieres, le solde 

des echanges etait largement deficitaire. 

Depuis 1982, la D.B.M.I.S.T (Direction des bibliotheques et musees 

d1information scientifique et technique) a decide d1attribuer une subven— 

tion aux bibliotheques qui fournissaient des efforts de pret-inter particu-

lierement importants. En juin 1983, elle definissait d'avantage 1'objet 

et les modalites de remuneration du P.I.B par la diffusion d 1 une circulaire : 

" Le pret de documents entre etablissements etant une activite de coope-

ration traditionnelle pour les bibliotheques, il ne s'agit pas, dans 1'etat 

actuel des choses, de remunerer 11ensemble des transactions de pret, mais 
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d1aider les etahlissements particulierement sollicites a faire face aux 

demandes. Cette option prealable conduit a determiner pour chaque biblio'-

theque un nombre de transactions de pret correspondant au potentiel docu-

mentaire ( et donc a son potentiel de pret-inter ) et, dans le cas ou 

le volume des transactionsde pret reellement effectuees par 11etablisse-

ment est superieur au potentiel, a remunerer la partie excedentaire par 

rapport a ce dernier. 

Le nombre de prets ronuneres est la difference entre le nombre de prets 

realises au cours de 1'annee et le nombre de prets de reference ( cor-

respondant au potentiel documentaire du point de pret). Lhe valeur de 

15 francs est attribuee a chacun des prets remuneres. " (8) 

Ainsi en 1983, 26 B.I.U. et B.U. ont beneficie de ces subventions dont 

le montant total s1elevait a 1 611 030 francs. 
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CHAPITRE TROISIEME : 

ROLE DU C.N.R.S. et du C.N.P. 

A " LE C.N.R.S. 

II est, comme nous 11avons deja dit, le plus gros preteur 

de France. II a deux centres de documentation, un pour les Sciences et 

Technicfues et un pour les Sciences Humaines. 

En 1981, il a regu 357 000 demandes auxquelles en reponse, 

il a effectue 330 000 prets (dont 81 % sur son fonds propre), ce qui 

represente un taux de satisfaction de 92,5 %. 

Depuis une vingtaine d'annees, on observe que les prets du 

C.N.R.S. se stabilisent autour de 300 000. Les raisons en sont notam-

ment la forte concentration de periodiques scientifiques ; le fait que 

le C.N.R.S. ne prete pas de livres et sa preference a fournir des photoco-

pies pour le pret. (9) 

B ~ ̂ _CENTRE_NATI0NAL 9!L!-?5r 

Connu sous le nom de service central de prets jusqu'en 1980 

( annee ou il prend son nom et ses missions actuelles), il est gere 

depuis 1922 par la Bibliotheque Nationale. 

Le C.N.P a principalement deux missions : 

- assurer le pret a 1'etranger de tout document publie en 

France ou en frangais ; 
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- garantir en France 1'acces a tout document de langue 

frangaise ( monographies, periodiques, theses, etc ...) 

A cette double mission s1ajoute un rdle de depot national. 

La B.N., qui recueille le depot legal en France, lui donne un exem-

plaire de tous les periodiques et monographies qu1elle regoit. 

C.N.P reQoit egalement des dons de bibliotheques et de particuliers. 

Nous signalerons deux documents tres interessants pour faire le point 

sur le C.N.P, l'un sur sa situation actuelle et son programme de developpement, 

11autre sur son activite en 1983. ( 10) 



16 

CHAPITRE QUATRIEME : 

LES CATALOGUES COLLECTIFS 

ttous ne parlerons pas ici de generalites sur les catalogues collectifs ; 

nous nous contenterons seulement de signaler et de presenter les catalogues 

de livres et de periodiques les plus importants au niveau national. 

A - LE C.C.O.E 

Le C.C.O.E ( catalogue collectif des ouvrages etrangers) a ete 

cree en 1952 par la direction des bibliotheques et de la lecture publique; 

il est actuellement rattache a la B.N. 

Environ 450 bibliotheques participent au catalogue et envoient 

pres de 16 000 fiches par an. 

Le C.C.O.E, qui est encore gere manuellenent, regoit 25 000 

demandes de localisation par an, soit par courrier, soit par appel tele-

phonique, soit par telex ou messagerie electronique. 

B - LE C.C.N. 

Une decision ministerielle de decembre 1981 a permis la fabri-

cation du catalogue collectif des periodiques ( C.C.N.). 

Ce catalogue automatise est accessible en conversationnel. II 

peut etre interroge a 1'aide d'un langage d1interrogation utilisant le 

logiciel texto, tout terminal relie au centre de calcul sur lequel le 

C.C.N. est implante. 
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Le C.C.N. a ete rendu possible par la fusion des bases de donnees 

des systanes A G A P E ( 1971- 1981 ), C.P.I ( 1976- 1981 ) et I P P E C 

( 1952-1981). 

Le C.C. .N concerne les publications en serie frangaiseset etrangeres , 

vivantes ou mortes, conservees dans les bibliotheques frangaises. 

NOTES : 

1 - Source : Statistiques du pret interbibliotheques en 1975 

2 - Instructions pour le pret entre les bibliotheques des Universites, 

mai 1981 

3 - Source : Statistiques du pret interbibliotheques en 1981 

4 - THIRION Gerard. - Les Statistiques du pret interbibliotheque 

dans les B.U. frangaises (1975-1980) 

5 - NORTIER Michel . - Le pret entre bibliotheques 

6 - A.D.B.S. . - L'acces aux documents primaires 

7 — KERIGUY Jacques . - Les C A D I S T et la politique documentaire du 

Ministere des Universites 

8 - Un systeme de subventions du pret entre bibliotheques. Circulaire 

du 24 juin 1983. 

9 - Sur ce sujet, voir CHAUVEINC Marc. - New developments in document 

delivery in France. 

10— a) Le centre de pretde la B.N. : realites et pers-pectives 

b) le C.N.P. : rapport annuel 1983. 
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DEUXIEME PARTIE : 

L ' ACTIVITE DU P.I.B : LES CHIFFRES 

Depuis que les statistiques du P.IB. ont commence a etre publiees, 

les activites au niveau national et les transactions avec 11etranger ont 

toujours ete concernees. 

Avant 1975, les statistiques du P.I.B etaient toujours partielles ; 

elles concernaient seulement une categorie de bibliotheques et ne refletaient 

pas reellement le volume des transaction^-s car beaucoup de bibliotheques 

n1elaboraient pas leurs statistiques de P.I.B et n1etaient par consequent 

pas concernees par 11enquete. 

Les statistiques assez completes et souvent utilisees sont celles de 1975 

et des annees suivantes. (1) II est quand meme regrettable qu'a partir de 

1976, les statistiques ne concernent plus les bibliotheques municipales 

alors que la part de ces dernieres dans le volume total du P.I.B a toujours 

ete et demeure importante. 

Si a 1'heure actuelle, on peut exprimer un voeu, c'est de rassembler 

chaque annee les donnees statistiques sur le P.I.B pour les etablissements 

relevant du Ministere de 11Education nationale ( Direction des Bibliotheques 

et Musees d'information scientifique et technique) et du Ministere de la 

Culture (Direction du livre et de la lecture publique) ; ceci permettrait 

de pouvoir etablir les statistiques globales du P.I.B. en France. 

Nous nous pencherons egalement, dans cette partie de notre etude, 

sur le volume des transactions de P.I.B. avec 11etranger. Notons que sur 

ce plan egalement, les memes problemes (inexistence de statistiques globales) 

existent. 
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CHAPrTRE PREMIER : 

LES STATISTIQUES DU P.I.B AU NIVEAU NATIONAL 

A - VOLUME ET EVOLUTION DU P.I.B AU NIVEAU NATIONAL entre 1975 et 1981 

Les chiffres globaux des prets et emprunts sont en augmentation crois-

sante depuis 1975. Ceci s'explique par le fait que les B.U. et les B.I.U 

(qui sont les plus grosses preteuses et emprunteuses) sont dans 1'impossi-

bilite d1acquerir toute la documentation correspondant aux enseignements 

de leurs universites. 

Une autre explication serait aussi 1'installation des 1977 dans les 

B.U., du reseau de telex qui a fortement accelere la procedure de localisa-

tion et de demande de documents. 

L'evolution du pret entre bibliotheques frangaises pour la periode 

1975- 1981 se presente ainsi : 

Tableau 1 : Evolution du P.I.B. en France, 1975 - 1981 

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

PRETS L12 793 148 563 160 775 178 260 194 609 231 619 250 484 

EMPRUNTS L13 056 134 777 149 851 165 823 191 186 215 352 244 776 

Ce tableau ne concerne que les transactions des B.U., B.I.U. et biblio-

theques des grands etablissements. 
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B - VOLUME_DU_P^T_ENTRE_B. U .__ET AUTRES ETABLISSEMENTS FRANCAIS 

Les prets et emprunts des B.U. et B.I.U (Bibliotheques 

Inter-universitaires) occupent une place importante dans le volume 

global du P.I.B. en France. 

Bntre 1975 et 1981, nous obtenons le tableau suivant pour leurs 

rapports avec les autres etablissements frangais : 

Tableau 2 : Volume du pret des B.U. et part des B.U. dans 

1'ensemble du Pret. 

P R E T S E M P R U N T S  

1975 1978 1979 1981 1976 1978 1979 1981 

21 313 118 287 129 172 155 087 57 040 149 047 159 251 213 704 

18,89% 66,35% 66,37% 61,91% 50,45% 89,88% 83,29% 87,30% 

C - VOLU^_ET_EVOLOTION_DU_PraT_ENTRE ETABLISSEMENTS_PARISIENS_ET_ETABLIS-

SEMENTS FRANCAIS 

1 - Volume des prets : 

Les etablissements parisiens constituent un groupe de preteurs tres 

important. Nous donnons ici les chiffres des prets de ces etablissements 
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entre 1978 et 1981 en les comparant avec les chiffres globaux.du P.I.B 

en France. 

Tableau 3 : Volume de P.I.B des etablissements parisiens 

P R E T S E M P R U N T S 

1977 1978 1979 1980 1981 1977 1978 1979 1980 1981 

s 62 900 59 973 65 437 90 802 95 397 17 768 16 776 31 935 22 635 ! 31 072 

L, 
3E 97 875 118287 129172 L40817 155087 132083 L49047 159251 192717 213704 

Ce tableau montre que les etablissements parisiens sont nettement 

preteurs. Bien qu'a 1'heure actuelle, leur part dans le volume total du 

P. I. B ait tendance a baisser, elle reste encore tres importante. 

2 - Evolution du pret Paris-Province 

La baisse de la part de Paris dans le volume global de P.I.B 

s'explique par le fait qu'un systeme de pret decentralise doit pouvoir re-

partir d'une faqron equitable ses transactions de prets sur 1' ensemble de 

son aire geographique. 

De plus en plus le recours aux catalogues collectifs et 1'instal-

lation recente de quelques C A D I S T en province ont contribue a diminuer 

11importance des etablissements parisiens aux yeux des bibliotheques de 

Province. 



L'evolution du pret Paris-Province s'etablit comme suit : 

Tableau 4 : Evolution du pret Paris-Province 

P B E T S E M P R U N T S 

1978 1979 1980 1981 1978 1979 1980 1981 

PARIS 33,6% 33,6% 39,2% 38,09% 10,1% 16,7% 10,51% 12,69% 

PROVINCE 66,4% 66,4% 60,8% 61,91% 89,9% 83,3% 89,49% 87,31% 

D - LES GROS PRETEURS 

Le systeme de P.I.B frangais, tel qu'il se presente actuellement est 

un reseau dont le niveau de participation des elements de base est tres 

inegal. Nous nous pencherons sur les cas des gros preteurs, c'est a dire 

les etablissements qui font le plus d1efforts pour preter a d1autres des 

documents. 

Dans cet ensemble, nous nous interesserons particulierement a deux 

groupes : le premier est constitue par les etablissements dont le volume 

des prets est largement superieur a celui des emprunts ; le second regroupe 

les etablissements dont 11observation de 11ensemble des transactions de 

/ P.I.B montre un equilibre entre les prets et les emprunts. 

N1ont ete retenus dans le premier groupe que les etablissements ayant 

effectue plus de 2000 Prets et dont le rapport prets sur emprunts est 

superieur a 1 (tableau 5). 

Lfi chiffre de 2000 prets a ete egalement retenu pour le tableau 6. 



Tableau 5 : Les preteurs nets 

BTABLISSEMENT P R E T S E M P R U N T S  P/ E * 

SORBONNE 5 199 183 28,41 

STRASBOURG 
Lettres-Droit 5 193 1 600 3,24 

CUJAS 
Lettres-Droit 3 217 447 7,20 

JUSSIEU 6 291 221 28,4 

B.I.U Medecine 35 814 289 123,92 

NANCY 7 360 4 492 1,63 

LILLE 7 276 3 685 1,97 

B.I.U Pharmacie 11 680 90 129,77 

MONTPELLIER 6 172 3 034 2,03 

P/E * represente le rapport prets sur emprunts. 
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Tableau 6 : Etablissementsassurant 1'equilibre entre 

prets et emprunts 

ETABLISSEMENT P R E T S E M P R U N T S  B/B B/B 

BORDEAUX 

Lettres 2 392 2 404 0,99 1,00 

BORDEAUX 

Pharmacie 5 249 5 684 0,92 1,08 

LYON 

Lettres-Droit 2 188 2 663 0,82 1,27 

E - REPARTITION DU PRET PAR DISCIPLINE 

Les statistiques montrent qu'en 1981, le secteur medecine-

pharmacie a effectue le volume le plus important avec 58,lO% des 

prets et 57,79 % des emprunts. 

Les tableaux 7 et 8 montrent meme que la part des autres 

secteurs dans le volume global de P.I.B baisse regulierement depuis 

1978. 
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Tableau 7 : Repartition des prets par discipline 

DISCIPLINE 1978 1979 1980 1981 

Lettres-
Droit 30 989 17,4% 32 863 16,8% 36 320 15,68% 38221 15,26% 

Medecine 
Pharmacie 92 228 51, n 105445 54,2% 134043 57,8% 145533 58,10% 

Sciences 52 141 29,3% 53 440 27,5/4 57 217 24,7% 62 693 25,03% 

non 
repartis 2902 1,6% 2861 1,5% 4U39 1,7% 4037 1,61% 

TUTAL 178 2b( J  194609 231619 25U 484 
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Tableau 8 : Repartition des emprunts par discipline 

1978 - 1981 

DISCIPLINE 1978 1979 1980 1981 

Lettres-
Droit 30 353 18, 3% 31 631 16, 5% 33 400 15,51% 38 237 15,62% 

Medecine 
Pharmacie 83 335 50,37' 104781 54,8% 112254 52,12% 141454 57,79% 

Sciences 43 509 26,2% 45 223 23,7% 47 074 21,86% 51 948 21,22% 

non 
repartis 8 626 5,2% 9 551 5,0% 22 624 10,51% 13 137 5,37% 

TOTAL 165823 191186 215 352 244776 
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CHAPITRE DEUXIEME : 

STATISTIQUES DU PRET AVEC L'ETRANGER 

Le volume des prets des bibliotheques frangaises avec 11etranger 

reste encore limite par rapport a 11ensemble des prets en France. 

Les rapports avec 11etranger representaient en 1981 3% des prets et 

6 % des emprunts des bibliotheques frangaises. 

A - DIFFICULTES D'ETABLIR_DES STATISTIQUES 

Le pret des bibliotheques de France avec 11etranger demeurant 

extrement disperse, il est difficile d'en etablir exactement les 

statistiques. 

Dans une etude sur le P.I.B en France, G. THIRION ecrivait a 

propos des enquetes sur le P.I.B avec 11etranger que 

" celle de 1975 n1etait pas exploitable, celles de 1976 et 

1977 ont revele une fiabilite de 80 a 90 %, celles de 1978 et 1979 

n'ont pas ete assez poussees pour etre comparees aux deux precedentes" (2). 

Ajoutons que les dernieres statistiques, celles de 1981, ne don-

nent pas le chiffre des transactions du centre national de pret alors " 

que ce dernier prete autant a 11etranger que 11ensemble des B.U., 

B.I.U et grands etablissements frangais. 
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B - VOLU^_GLOBAL_DES_PRETS_AVEC L^ETRANGER 

Les chiffres que nous donnons ci-dessus ne refletent pas 

exactement les relations du P.I.B entre la France et 1'etranger; 

beaucoup d'etablissements n'ayant pas donne les chiffres de leurs 

transactions avec 11etranger. 

Nous livrons ici les chiffres qui ont ete publies. 

Tableau 9 : Prets a -1'etranqer, 1976 - 1981 

B.U. - B.I,U et 

grands etablissem. 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 

B.U. - B.I,U et 

grands etablissem. 3628 5468 5773 5173 6127 6947 

Centre National 
de pret 5136 7929 

Tableau lO : Emprunts a l'etranger; 1976 -1981 

B.U. - B.I.U et 

grands etablissem 

1976 1977 1978 1979 1980 1981 

B.U. - B.I.U et 

grands etablissem 9838 9336 8891 9011 11871 L5 943 

Centre national 
de pret 439 400 
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Tableau 11 : Repartition par discipline du P.I.B avec 

l'etranger en 1981 

Lettres-droit 

P R E T S E M P R U N T S  

Lettres-droit 52,38 % 24,89 % 

Medecine-
Pharmacie 26,69 % 37,90 % 

Sciences 11,46 % 33,43 % 

non repartis 9,47 % 3,78 % 

NOTES 

1 - Statistiques de 1975 publiees en 1977 

Statistiques de 1976 publiees en 1978 

Statistiques de 1977 publiees en 1980 

Statistiques de 1978 et 1979 publiees en 1981 

Statistiques de 1980 publiees en 1982 

Statistiques de 1981 publiees en 1983 

2 - THIRION Gerard . - Le pret interbibliotheques en France, 1975-1981. 



TROISIEME PARTIE : 

ETUDE DES DEFICIENCES ET POTENTIALITES D'AMELIORATION 

DU P. I. B . 
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CHAPITRE PREMIER : 

COMMENT EST RESSENTI LE P.I.B. PAR LES BIBLIOTHEQUES 

Nous avons vu plus haut que rares sont en France les 

etablissements qui assuraient un equilibre entre leurs prets et leurs 

emprunts et que les autres etablissements etaient soit nettement 

preteurs, soit nettement emprunteurs. 

Suivant que l'on se situe dans 1'ian ou 11 autre de ces derniers groupes, 

le P.I.B est ressenti differemment. 

Pour les emprunteurs, le P.I.B est un excellent moyen 

de completer les deficiences de leurs collections. 

Les preteurs, quant a eux, trouvent souvent que le pret 

represente une charge assez lourde, ce qui fait que certaines biblio-

theques hesitent encore un peu a s1engager pleinement dans le P.I.B. 

Michel NORTIER explique ainsi cette reticence qui, bien que reduite 

actuellement, demeure latente : 

" un certain nombre d1inconvenients resulte en effet de la communica-

tion d'un livre a 1'exterieur : 11ouvrage risque de manquer aux 

lecteurs de 11etablissements a qui il appartient ; 11envoi et la 

reintegration du volume sont des operations qui demandent du temps e 

et du personnel qualifie ; de plus le pret a 11exterieur fatigue les 

livres beaucoup plus que la simple communication en salle de lecture". (1) 
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CHAPITRE DEUXIEME : 

LE DIAGNOSTIC DES FAIBLESSES 

A - LE_MANQUE_DE PERSONNEL 

C'est un fait connu en France que d'une fa^on generale, toutes 

les bibliotheques se plaignent du manque de personnel. 

En ce qui concerne les B.U. par exemple,: 

" si l'on rapporte a 11effectif d1etudiants le nombre de conservateurs, 

sous-bibliothecaires et agents assimiles, on obtient un bibliothecaire 

pour environ 640 etudiants et la norme d'un professionnel pour 400 

etudiants n'a pu etre atteinte que dans une dizaine de bibliotheques" 

estimait en 1980 un rapport du service des bibliotheques. (2) 

II n'est des lors pas etonnant que le service du P.I.B, considere 

la plupart du temps comme une activite secondaire, souffre plus que 

les autres services du manque de personnel. 

Selon que la bibliotheque est plus ou moins importante, selon 

que son volume de P.I.B est plus ou moins considerable, on rencontre 

des situations differentes d'une bibliotheque a 1'autre. En tout cas 

dans toutes les bibliotheques dont le volume des emprunts est conside-

rable et d'une fagon generale dans toutes les grandes bibliotheques, 

la tendance est d1affecter le maximum de personnel que permet 1'effectif. 

Le voeu de ces bibliotheques est en general d1avoir assez de personnel 

qualifie et capable(comme l'a recommande le congres de l' A.B.F. a 

Dijon^ de jouer "un role d1intermediaire entre les lecteurs et l'en-

semble des collections disponibles au niveau national, et ayant en main 
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les instruments necessaires pour les verifications bibliographiques 

et les identifications ". (3) 

B - L' ABSENCE DE RELATIOIS ENTRE BIBLIOTHEQUES_D'UNE MEME VILLE 

Au niveau des relations entre bibliotheques d'une meme ville, 

qufelques problemes ont ete notes. 

Les relations entre les B.U. et les autres bibliotheques d'etudes 

d'une part et d'autre part la bibliotheque municipale ne sont pas 

toujours tres aisees quand elles existent et les transmissions d'un. 

etablissement a un autre restent trop restreintes. 

II est vrai que ces deirnieres annees, il y a eu une evolution grace 

aux essais d'organisation au niveau local, mais la. situation est 

encore loin d'etre satisfaisante. 

Actuellement, il est impossible de savoir quel est exactement 

le volume des transactions entre ces categories de bibliotheques car de 

toutes les enquetes statistiques publiees jusqu'ici, seules celles de 

1975 et 1976 incluaient des bibliotheques municipales, encore qu'il 

s'agissait uniquement des bibliotheques municipales classees. 

C - FRANCAIS 

Depuis 1952, il existe un catalogue collectif des ouvrages 

etrangers. Pour les ouvrages frangais par contre, il n'existe 

aucun catalogue collectif de ce genre. Une entreprise de ce genre 

serait considerable a 1'heure actuelle et demanderait tellement de 

moyens financiers et humains que tout entrepreneur serait tres vite 

decourage. En effet, le volume des ouvrages et la periode a consi-

derer seraient trop importants. 
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Dans tous les pays ou les catalogues de ce genre ont ete fabri-

que (exemple 1'Australie avec le National union catalogue of Monographs), 

les demandes directes de pret entre bibliotheques ont ete facilitees 

et le taux d1echec des demandes reduit a nul. 

D - TEMPS__DE__LIVRAISON__DES DOCUMENTS 

En France, la localisation des periodiques et des livres 

etrangers dans les bibliotheques participant au reseau du P.I.B ne 

pose pas de problemes et peut se faire tres rapidement. 

En revanche, la livraison des documents empruntes est 1'objet de 

delais assez longs souvent. 

Comme l'a si bien dit G. MERCURE, " ce decalage important entre 

la capacite de localisation d'un document et sa livraison accentue 

meme cette distance qui separe encore le livre de son lecteur et les 

sources documentaires de leurs usagers eloignes. " (4) 

Le P.I.B serait mieux ressenti par les utilisateurs s'ils 

n'avaient pas a attendre aussi longtemps qu'un document emprunte 

ne leur parvienne. De lon^sdelais entrainent toujours 1'hesitation 

des lecteurs a faire appel au service du P.I.B. 
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CHAPITRE TROISIEME : 

LES ACTIONS CORRECTIVES 

Toutes les faiblesses signalees precedemment peuvent 

etre corrigees assez facilement a quelcfues exceptions pres. 

La correction de ces faiblesses ainsi qu'une solution a d1autres 

problemes sur lesquels nous nous pencherons, amelioreront sensi-

blement le P.I.B. 

A - L' AUGMENTATION DU PERSONNEL 

On ameliorerait davantage le service de pret entre bibliotheques 

en augmentant les ressources humaines affectees a cette tache. Le gain 

de temps serait tres apprecie par les utilisateurs. L1affectation d'assez 

de personnel aux services de P.I.B n'a en effet pour but que de reduire 

les delais d'une transaction, donc de satisfaire rapidement le lecteur. 

B - COOPERATION ENTRE _BIBLIOTHEQUES 

Une cooperation plus poussee entre bibliotheques aurait pour 

avantage de faire beneficier chaque bibliotheque de toutes les ressources 

documentaires au niveau local d'une part et d1autre part, de meiux faire 

face a 1'absence d'un catalogue collectif de livres frangais. En effet, 

pouvoir disposer d'un document au niveau local plutot que d'en faire 

la demande a 11exterieur est un avantage considerable. 

Quant a la cooperation au niveau national, (dont les C A D I ST 

constituent un bel exemple), elle est la seule garante d'une plus 



grande efficacite ; c'est pourquoi toutes les bibliotheques devront 

songer, chaque fois qu1elles elaborent un document recensant l'en-

semble ou partie de leur fonds, a en assurer la diffusion aupres 

d'un grand nombre de bibliotheques. 

C - L_-_EQUIPE^OT__DE__REPRODUCTION 

Certaines bibliotheques ne disposent pas d1assez d1appareils de 

reproduction. Or tous les services de P.I.B devraient pouvoir disposer 

a tout moment d'un appareil qui leur permettrait de donner immediate-

ment satisfaction aux demandes de pret d1articles. Vu qu'il est recom-

mande d'envoyer de preference une photocopie chaque fois qu'un document 

emprunte compte peu de pages et qu'a 1'heure actuelle le cout de la 

photocopie est tres bas, toutes les bibliotheques devraient etre 

suffisamment equipees. 

D - LES_EN9UETES_SUR_LE P._I._B 

Les enquetes sur le P.I.B ne devraient pas se limiter aux seules 

enquetes statistiques. En ce qui concerne les periodiques, une enque-

te devrait pouvoir determiner chaque annees quels sont les titres les 

plus demandes par voie de P.I.B et le nombre de bibliotheques qui y 

sont abonnees. 

De plus, on pourrait demander a toutes les bibliotheques un de-

pooillement annuel de leur fichier de P.I.B ; les revelations, obtenues 

sous forme chiffree, pourront quand meme amener certaines bibliotheques 

a modifier leur politique d'acquisition et a reduire ainsi leur taux 

d'echec face a leurs utilisateurs. 

1 - NORTIER Michel . - Le pret entre bibliotheques : quelques problemes 
et leurs solutions possibles. 

2 - Les bibliotheques universitaires frangaises : presentation 
3 - Resume des debats du congres de 1'A.B.F a Dijon . 1966 
4 - MERCURE Gerard . - La telecopie et le pret"entre bibliotheques. 
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CHAPITRE PREMIER : 

CONSIDERATIONS GENERALES SUR L1EVALUATION 

A - DEFINITION 

Dans un recent article , Abdelaziz Abid donnait de 

1'evaluation la definition suivante : 

" evaluer, c 1 est mettre en rapport une situation de fait 

a un moment donne et un objectif vise, qu1il soit considere 

comme objectif minimal, moyen ou maximal. " (1) 

Une evaluation est donc une operation ayant pour but, de 

verifier, a partir de 1'etat d1un systeme, jusqu1a quel 

point se trouvent atteints les objectifs qu'il s'etait 

fixe au depart. Bien d'autres auteurs donnent une defini-

tion de 1'evalutation proche de celle proposee par Abid(2). 

Cependant, en matiere d'evaluation, il faudrait considerer 

1'evaluation d'efficacite et 1'evaluation d'efficience. 

L'evaluation, telle qu'elle est definie ci-dessus, est 

une evaluation d'efficacite. 

L'evolution d'efficience, quant a elle, serait celle qui 

met en rapport une situation de fait avec les moyens 

disponibles. 

B - NECESSITE_D'UNE EVALUATION 

Toute evalution d'un systeme doit aider a renseigner 

sur les modifications pouvant etre apportees a ce systeme. 
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Pour qu1un systeme puisse fonctionner en s'ameliorant 

toujours, il faut que de temps en temps, ses concepteurs 

ou bien 1'organisme dont il depend, essaient d'etablir 

regulierement un diagnostic serieux de ses deficiences 

- qui repose sur une analyse objective de la situation 

reelle du systeme - et de proposer des solutions aux 

probiemes. L'evaluation d1efficacite, de parsa defini-

tion, ne peut etre menee sans objectifs. Ainsi donc, 

1'evaluation d'un systeme force ce dernier a se donner 

des objectifs concrets et realisables. L'evaluation 

d'un systeAe a cependant pour preoccupation essentielle 

11amelioration de la qualite des services que le systeme 

offre a ses utilisateurs. 

L'evaluation d'efficacite permet une analyse des 

echecs et des ecarts entre les objectifs vises et les 

resultats obtenus alors qu'une evaluation d'efficience 

permet de savoir si les resultats obtenus sont satisfai-

sants, eu egard aux moyens deployes. II faudrait donc, 

avant de s1engager dans un essai d'evaluation, preciser 

le mode d'evaluation qui s'impose. Dans les deux cas, 

1'evaluation peut etre, comme le dit si bien Abid, " un 

instrument precieux de gestion, ... capable de diagnosti-

quer les faiblesses et deboucher sur des actions correc-

tives . " (1) 

La necessite d'une evaluation a fait l'objet, dans un 

article de Jacques MENARD, d'un expose dont nous repro-

duisons une partie ci-apres : 

"Faire l'effort de s 'evaluer, c'est d'abord et avant 

tout de decider de ne plus se laisser balloter a tout 

vent, sans direction ni orientation ; c'est aussi re-

fuser de laisser le temps et la routine venir a bout de 

tous les problemes, petits et grands". (3). Dans cette 

meme lancee, mais en ce qui concerne les couts de 1'ac-
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tivite d'evaluation, LANCASTER ajoute : " les activites 

d'evaluation meme si elles se revelent parfois couteuses, 

se justifient en raisons des ameliorations que 1'on peut 

esperer apporter au systeme a 1'aide d'un programme 

d'evaluation soigneusement conduit. Considere comme un 

moyen d'ameliorer le rendement, l'evaluation devient un 

outil de gestion essentiel, plutot qu1un luxe couteux."(4) 

CHAPITRE DEUXIEME_ : 

EVALUATION D'EFFICIENCE DU P.I.B EN FRANCE 

N'ayant pu nous appuyer sur aucun travail relatif 

a une evaluation d'efficience complete du P.I.B en France, 

nous nous contenterons ici, ainsi que dans le chapitre 

suivant, de suggerer seulement les grandes lignes d1 une 

methodologie d'evaluation d'efficience du P.I.B. 

Nous avons dit plus haut qu'une evaluation d'efficience 

consistait a mettre en rapport une situation de faits avec 

les moyens disponibles. Une evaluation d'efficience du P.I.B 

en France prendrait en compte tous les moyens actuellement 

mis en oeuvre dans le systeme du P.I.B. : moyens financiers, 

moyens humains, moyens materiels. Actuellement en France, 

seules les statistiques des documents communiques par voie 

de P.I.B peuvent etre utilisables dans une tentative d'eva-

luation. ces statistiques donnent une idee globale de la 



de la situation du P.I.B : 

- nombre de prets et d1emprunts, proportions des 

publications nationales et etrangepes,transactions ef-

fectuees dans les diverses disciplines, nombre de photo-

copies fournies, etc... 

Une evaluation d1efficience s1occuperait de mettre 

en rapport ces resultats avec les moyens mis en oeuvre, 

et, regulierement entreprise, permettrait de mieux cons-

tater comment 11utilisation d'un ensemble de moyens fait 

evoluer le systeme. 

Une evaluation d'efficience n1est pas une tache aisee. 

Cela tient aux difficultes de traduire en termes financiers 

11ensemble des moyens mis en oeuvre . L'evaluation devra, 

en effet, determiner les couts des moyens materiels et 

des moyens humains. 

Pour les moyens materiels, il sera tenu compte des couts 

d'utilisation des appareils servant a la localisation 

(exemple : les terminaux pour 1'interrogation du C.C.N.), 

a la transmission des demandes de P.I.B (exemple : telex, 

telephone), a la copie des documents (exemple : photoco-

pieuse, appareil a microfilmer) , etc... Quant aux moyens 

humains, determiner leurs couts impliquerait une connais-

sance de la qualification de chaque element et du temps de 

travail qu1il consacre aux activites de P.I.B. 

Malgre la difficulte a laquelle on se heurte dans une 

tentative de traduire ces moyens en termes financiers, 

certains couts peuvent etre facilement determines si on 

accepte de faire 1'effort necessaire. 

Une evaluation d 1 efficience permettrait en outre, 

de mieux mesurer les efforts que les elements de base du 

systeme du P.I.B, c1est a dire les bibliotheques, ont 

du entreprendre pour atteindre les resultats actuels avec 

les moyens dont ils disposent. 
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CHAPITRE TROISIEME : 

EVALUATION D1EFFICACITE DU P.I.B 

EN FRANCE 

L1evaluation du P.I.B etant determine par les objec-

tifs qui sont assignes au systeme, il serait naturel qu'elle 

etudie avant toute demarche, les objectifs en question. 

Mieux les objectifs seraient definis, meilleure sera la 

demarche d'evaluation. Ces objectifs determinent les 

criteres d'evaluation.Ainsi, dans un systeme de P.I.B ou 

les principaux objectifs peuvent etre resunes : mettre 

a la disposition d'usagers eloignes, dans un delai raison-

nable, les documents dont ils ont besoin et qu'ils ne trouvent 

pas dans leur bibliotheque, les criteres a appliquer lors 

d1une evaluation se presentent tres simplement. 

Ces criteres peuvent etre, comme 1'ecrit LANCASTER : 

" a) la proportion de demandes de P.I.B satisfaites et 

b) le delai qui est necessaire pour satisf aire ces demandes."(4) 

En effet, en matiere de P.I.B, les criteres sont deter-

mines d'une part par la fourniture ou non d'un document, 

d1 autre part par une fourniture en temps utile de ce do-

cument ou une fourniture dans un delai tardif rendant le 

document desormais sans interet pour le demandeur. Taux 

de satisfaction de demandes et vitesse de livraison des 

documents sont donc les criteres d1evaluation du P.I.B. 

que nous examinerons ci-apres. 

Le taux de satisfaction des demandes de P.I.B doit 
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s'ameliorer d1une annee a 11autre. Pour que ce taux puisse 

etre determine, il faut que toutes les bibliotheques con-

servent une trace de leurs demandes de P.I.B non satisfaites. 

Cela permettra, chaque annee, de pouvoir estimer la satis-

faction des prets par chaque etablissement preteur et les 

raisons pour lesquelles une bibliotheque n'est pas en mesure 

de satisfaire une demande regue (document non disponible, 

pret refuse). 

II ne suffira pas seulement de determiner le pourcentage 

de satisfaction des demandes, il faudrait en plus pouvoir 

le comparer aux taux de reponses positives d1autres reseaux 

de bibliotheques pour voir s'il parait honorable. Ainsi, 

le taux de satisfaction des demandes frangaises pourraient 

etre compares au taux de satisfaction de la B.L.L.D, du 

reseau des bibliotheques allemandes, etc... 

En ce qui concerne la vitesse de livraison des docu-

ments obtenus par voie de P.I.B, le parametre est le temps 

qui s'ecoule entre le moment ou le lecteur fait une demande 

et le moment ou il regoit le document demande. Tout systeme 

de P.I.B devrait viser a satisfaire rapidement ses demandes 

car on considere que c'est un echec pour un systeme chaque 

fois qu'une demande est fournie trop tard pour etre utile. 

II est difficile de determiner un delai maximal de livraison 

des documents. La difficulte est la meme en ce qui concerne 

la tentative de determiner la proportion de 1'ensemble des 

demandes arrivees a temps pour etre utiles, mais selon 

LANCASTER, " on peut obtenir quelque indication a ce sujet 

en faisant le compte des demandes de P.I.B qui ont ete 

annulees par le demandeur et des cas ou les documents ont 

ete dernandes mais non reclames par 1'usager." (4) 

N0T6S 

1 - ABID Abdelaziz . - Techniques d'evaluation des ressources 
des bibliotheques universitaires. 

2 - Ainsi, on retrouve la meme definition chez Leon CARNOWSKY 
Ph. SEWELL dans leurs articles qui portent le meme titre 

"evaluation des services de bibliotheques ". 
3 - MENARD Jacques . - S'evaluer : Pourquoi ? Comment ? 
4 - LANCASTER F.W. - Principes directeurs pour 1'evaluation di 

systemes et services d1information. 
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C O N C L U S  I O N  

Le retard pris en France sur les autres pays, en 

matiere de P.I.B, a permis un choix total dans 11adoption 

d'un systeme de P.I.B. Ainsi, la preference est allee au 

systeme de P.I.B decentralise, modele qui etait le plus 

apte, vu les habitudes des bibliotheques frangaises, a 

garantir le succes des activites de P.I.B. 

L1observation du systeme actuel montre que les bibliotheques . 

les plus importantes se sont engagees pleinement dans le 

systeme de P.I.B, qu1elles appartiennent au groupe des 

autres bibliotheques publiques ou a celui des bibliothe-

ques d'etudes. 

Le succes du systeme frangais a ete renforce par 

11introduction de nouvelles techniques de localisation 

et de transmission des demandes, la creation des C A D I S T, 

la creation de nombreux catalogues collectifs. 

Le P.I.B est a 11heure actuelle une tradition bien 

etablie en France, qu1il s'agisse du pret a 11interieur 

du pays ou du pret a 11etranger. En effet, la France a tres 

vite compris que 1'amelioration du P.I.B resulte de la 

convergence des efforts a deux niveaux : le niveau national 

et le niveau international. 

,Au niveau national. le maximum d1efforts a ete mene 

pour assurer la cooperation maximale entre les elements 

de base du systeme ( catalogues collectifs, passage aux 

procedes automatises, etc) et pour assurer a chaque element 

la disponibilite des ressources des autres. Ainsi, par une 
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connaissance de 11ensemble des ressources documentaires 

disponibles, chaque bibliotheque participant au systeme 

ameliore ses aptitudes a accomplir ses fonctions de base, 

qui consisf-aifcnt a faire coincider les besoins de 1'utili-

sateur et les ressources documentaires. Cependant, il existe 

encore un obstacle fondamental qui se manifeste sous forme 

de moyens financiers, materiels et humains insuffisants. 

Loin d'encourager le P.I.B, le manque de moyens produit 

souvent 1'effet inverse. Si ces moyens etaient plus conside-

rables, bien des problemes poses par la situation presente 

passeraient pour superficiels. 

-Au niveau internationalr les principaux problemes 

du P.I.B a resoudre sont les memes qu1au niveau national . 

On ne saurait donc trop insister sur le fait que le pret 

entre bibliotheques de differents pays ne pourrait etre 

efficace sans un systeme national efficace dans chaque 

pays . 

La France est corisciente de 1'importance que peut 

avoir pour elle aussi bien que pour les autres pays,l'ame-

lioration de son systeme. Elle s'efforce de surveiller 

de pres son systeme depuis quelques annees. Les enquetes 

statistiques entreprises ces dernieres annees en sont la 

preuve. Seulement, il faut se rendre compte qu'il ne suf-

fit pas de voir fonctionner un systeme. II faudrait plutot 

pouvoir, regulierement, mesurer 1'evolution du systeme afin 

de se rendre compte si elle est proportionnelle aux moyens 

deployes et si le systeme satisfait bien tous les objectifs, 

d'ou la necessite d1une evaluation reguliere qui permettrait 

soit de maintenir la structure actuelle du systeme ainsi que 

son f onctionnement, soit au contrair-e de lui donner une 

nouvelle orientation. 

En d1 autres termes, le systeme devra mener des opera-

tions qui lui permettront dans la mesure du possible, de 

mieux prendre en mains sa propre destinee et de determiner 

ainsi son avenir. 

***************** 

*********** 
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